
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE  
PENSION FÉLINE LA PATTE D’AURE 

 
I. OBJET 
Les présentes conditions générales ont pour objet de régir les prestations fournies 
par la Pension Féline La Patte d’Auré. 

Tout règlement, total ou partiel, des prestations proposées par la Pension Féline La 
Patte d’Auré entraîne l’acceptation sans réserve des présentes conditions générales 
de vente. 

 
II. PRÉSENTATION 
La Pension Féline La Patte d’Auré est domiciliée AU 1011 Rue de la mare Noblet à 
Limésy, 76570, France, et représentée par Aurélie Renaux. 

Téléphone : 06 15 57 74 35 
Email : lapattedaure@gmail.com 

L’établissement dispose de toutes les autorisations et agréments nécessaires pour 
les activités liées à la garde d’animaux de compagnie. 

Déclaration d’activité déposée auprès du service vétérinaire de la DDCSPP. 
Assurance responsabilité civile professionnelle souscrite. 
SIREN : 942620410 

 
III. RÉSERVATION ET CONTRAT 
Les réservations se font en ligne via le formulaire, par téléphone ou par email. À la 
suite d’une demande de réservation, la réservation sera validée uniquement après 
signature des présentes CGV et paiement de l’acompte de 30 % (par chèque, 
espèces ou virement). 

Une facture pourra être transmise au client sur simple demande. 

 
IV. TARIF 
Les tarifs sont exprimés en euros TTC. Seuls les tarifs communiqués au moment de 
la confirmation sont applicables. 

Ils sont déterminés en fonction de la durée du séjour, du nombre d’animaux et des 
éventuelles options choisies. Tout jour entamé est dû 

La pension se réserve le droit de modifier les prix à tout moment, en s’engageant à 
appliquer le tarif en vigueur au moment de la réservation confirmée. 

 
V. PAIEMENT 
Les règlements peuvent s’effectuer en espèces, par chèque ou par virement 
bancaire. 

 
VI. PENSION FÉLINE 



1. Acompte de réservation 
Un acompte de 30 % du montant total est exigé pour valider toute réservation. Le 
solde est à régler au début du séjour. 

2. Conditions d’admission 
Pour être admis à la pension, votre chat doit : 

• Être identifié (puce ou tatouage), 
• Être traité contre les puces/tiques, 
• Être vermifugé, 
• Être à jour de ses vaccins : Typhus, Coryza, Leucose. La Rage est exigée 

pour les chats venant de l’étranger, 
• Être stérilisé/castré s’il a plus de 6 mois, 
• Avoir un comportement compatible avec la vie en collectivité (pas d’agressivité 

extrême). 
Le carnet de santé à jour doit être remis à l’arrivée et conservé pendant toute la 
durée du séjour. 

En cas de maladie constatée avant l’arrivée, le client s’engage à prévenir la pension. 
La pension se réserve le droit de refuser un animal si son état de santé ou 
comportement n’est pas compatible avec une garde en collectivité. L’acompte restera 
acquis à la pension. 

3. Arrivée / Départ 
Les arrivées et départs se font 7 jours sur 7, uniquement sur rendez-vous. Le client 
s’engage à respecter scrupuleusement les horaires convenus et à prévenir en cas de 
retard. 

4. Départ anticipé 
Tout séjour écourté à l’initiative du propriétaire reste dû en totalité. 

5. Prolongation 
En cas de prolongation du séjour, la pension doit en être informée rapidement. 
L’extension est possible sous réserve de places disponibles. Les jours 
supplémentaires seront facturés et à régler à la fin du séjour. 

6. Annulation 
En cas d’annulation par le client, l’acompte reste acquis à la pension. En cas 
d’annulation par la pension, l’acompte sera intégralement remboursé. En cas de 
force majeure, un avoir valable 1 an pourra être proposé. 

7. Alimentation 
L’alimentation n’est pas fournie. Le client s’engage à fournir une quantité suffisante 
de nourriture pour la durée du séjour. 

8. Médicaments / Soins 
Si un traitement est nécessaire, celui-ci doit être fourni en quantité suffisante avec 
l’ordonnance vétérinaire. La pension se réserve le droit de refuser un animal 
nécessitant un traitement trop contraignant. Elle ne peut être tenue responsable si 
l’animal refuse son traitement. 

9. Objets personnels 
Les objets personnels (tapis, jouets, paniers, etc.) sont acceptés mais la pension 
décline toute responsabilité en cas de perte ou de détérioration. 



10. Refus d'admission 
Tout animal ne remplissant pas les conditions d’admission pourra être refusé. 
L’acompte restera acquis à la pension. 

11. Urgences vétérinaires 
En cas de souci de santé, la pension contactera le propriétaire et fera appel si besoin 
à un vétérinaire. Les frais seront à la charge du propriétaire sur présentation de 
justificatifs. Un forfait de prise en charge peut s’appliquer. 

12. Responsabilité 
La Pension s’engage à offrir un cadre sécurisé, propre et conforme aux besoins 
physiologiques des chats. 

La responsabilité de la Pension ne saurait être engagée en cas : 

• de fugue due à un défaut d’information ou comportement imprévisible de 
l’animal, 

• de détérioration d’objets personnels, 
• de maladie ou décès consécutifs à une pathologie non déclarée ou en 

incubation. 

Le Client certifie que son animal ne présente aucun comportement agressif ni 
contagieux. 

13. Abandon 
Passé 8 jours ouvrés sans nouvelles du propriétaire après la date de fin du contrat, 
l’animal sera considéré comme abandonné et confié à un refuge. Cela pourra 
entraîner des poursuites judiciaires. 

14. Clause en cas de décès de l’animal 
En cas de décès du chat pendant son séjour à la pension, la Pension s’engage à 
informer immédiatement le Client par téléphone et/ou par e-mail, dans les plus brefs 
délais. 

Un vétérinaire sera contacté pour constater le décès et, si nécessaire, établir un 
rapport précisant les causes probables du décès. 

Les frais vétérinaires engagés dans ce cadre sont à la charge du Client, sauf en cas 
de faute avérée de la Pension. 

Le Client peut demander une autopsie, à ses frais, afin de déterminer les causes 
exactes du décès. Cette demande devra être formulée immédiatement après 
l’annonce du décès. 

Le corps de l’animal sera conservé (dans la limite des possibilités sanitaires et 
réglementaires) pendant un délai de 48 heures afin de permettre au Client de venir le 
récupérer ou de prendre une décision concernant sa prise en charge (inhumation, 
crémation, etc.). À défaut d’instructions écrites du Client dans ce délai, la Pension 
pourra faire appel à un service de crémation animale. Les frais afférents seront 
facturés au Client. 



En cas de décès, aucun remboursement du séjour ne pourra être exigé, sauf en cas 
de négligence ou de faute grave prouvée de la Pension. 

 
VII. DROIT À L’IMAGE 

Le client autorise la pension à utiliser les photos de son animal pour la promotion de 
ses services (site web, réseaux sociaux, supports papier). Cette autorisation peut 
être révoquée par écrit. 

 
VIII. MODIFICATION DES CGV 

La Pension Féline se réserve le droit de modifier ses CGV, ses prestations et ses 
tarifs à tout moment. Le tarif applicable est celui en vigueur au moment de la 
réservation confirmée. 
 

 
IX. DONNEES PERSONNELLES 
Les informations collectées sont utilisées uniquement dans le cadre de la gestion des 
réservations et de la relation client. 
Conformément au RGPD, le Client dispose d’un droit d’accès, de rectification et de 
suppression sur ses données personnelles, à exercer par écrit. 
 

 
X. LITIGE 
En cas de litige, une solution amiable sera recherchée en priorité.  
À défaut, le tribunal compétent sera celui du lieu de la Pension. 

LITIGE – MEDIATION DE LA CONSOMMATION 

En cas de litige entre le Client et l’entreprise, ceux-ci s’efforceront de le résoudre à 
l’amiable (le Client adressera une réclamation écrite auprès du professionnel ou, le 
cas échéant, auprès du Service Relations Clientèle du professionnel). 
A défaut d’accord amiable ou en l’absence de réponse du professionnel dans un 
délai raisonnable d’un (1) mois, le Client consommateur au sens de l’article L.612-2 
du code de la consommation a la possibilité de saisir gratuitement, si un désaccord 
subsiste, le médiateur compétent inscrit sur la liste des médiateurs établie par la 
Commission d’évaluation et de contrôle de la médiation de la consommation en 
application de l’article L.615-1 du code de la consommation, à savoir : 
La Société Médiation Professionnelle 
http://www.mediateur-consommation-smp.fr 
Alteritae 5 rue Salvaing 12000 Rodez 

 

https://gijjejf.r.tsp1-brevo.net/tr/cl/dLv_IrQFIVcu9nAMKVv_P3C0uG1nQB7lJIXELEOKYyIC0Eb80ZbJ5Ck7MDEU7_ehARai5qsJrQe8uG0Hz8VjlVVi8ulHU3OsyPimJPZSu_VmgjSSb2j8kLeiuiJNJpItROTsRI05yYDIhZ8yIiW65iWIT5XEBWX2VQ8BH3Bv16lr0wmDGcIU--mtAc3AfkQ5ktKPb2J8PYTm_ZcivbMEYooHBnPAMFiF8Tq_2tNPGjyLMIXJ_iYut8HOUfL9rhMDdiWofcJpFnpZgZeG8ZXNAYueYPhu0KUHrJCijDwEQSa-imaVZK16WNFjjL2GPR5VySXndf4zK0HdCQbjg7leP33KGRz2HdD3V3N1IL4A6UoUST75j74xyOngq4Dr3lvsLmgg0OcN5n_zGeWk7Fjc3jOY_kMdG93IuA3_X7fMBQHivgMGAH2VqAxA7uCE3W6nJpDNpVJkICsPuvqAKPBoYMdMztEqxk-Dz-ckYwuQBBv_nJHg7Zi2K_S4MRpZJoi0Ev5j60ZUG4p2wLgPa-HrDHf-4mK0UDJItAjIG8QdOvwwnyfH8xuh-us3CLKWI11fdmrd1rP6qXN_XE_2bC40i0Sf5W6wUJsvZlXUNSCA3EsodNzKbY4LMlYpynEFVtQJqDeZbcOtPXlIYPmdM87OyaAjgnNkRSVBpJmovUzuf5TxnQs7yQjuDp62LBu-rmAP9mw8Kyr55l3yMy_ON7KnyWJFFYrHGw1gCRhn12Lj2Q

